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Création d’une fondation 
PAV: frein ou turbo?

Le Conseil d’Etat a adopté à l’attention du 
Grand Conseil un projet de loi en vue de 
créer une Fondation Praille Acacias Vernets
(PAV). Cette fondation de droit public, dont la
mise en œuvre est prévue à l’horizon 2018, a
pour objectif de favoriser le démarrage et le
développement du projet PAV (12 400 nou-
veaux logements, 6 200 emplois et des infra-
structures et des équipements publics).

La Fondation PAV aura pour but, dans
un premier temps, de libérer la surface du
périmètre PAV, actuellement occupée par 
quelque 1600 entreprises qui sont au béné-
fice de droits de superficie. Ce sont en effet
le Canton et la Fondation pour les terrains 
industriels (FTI) qui sont propriétaires d’en-
viron 80% des terrains du PAV. Pour cela, la
Fondation PAV va acquérir les droits de su-
perficie dont jouissent les entreprises et ac-

corder de nouveaux droits de superficie 
aux promoteurs de projets dans le périmè-
tre PAV. Les conditions de rachat de ces 
droits de superficie ainsi que les conditions
d’octroi des nouveaux droits de superficie 
ne sont toutefois pas connues en l’état.
Celles-ci sont pourtant déterminantes pour
garantir la réalisation effective des projets.
La FTI est également appelée à jouer un rôle
décisif puisqu’elle aura pour mission d’as-
sister les entreprises dans leur déménage-
ment et leur relocalisation, en leur propo-
sant des terrains leur permettant de pour-
suivre leurs activités hors du périmètre PAV.

Il est prévu que le financement de la
Fondation PAV s’effectue par une dotation
initiale constituée des parcelles situées dans
le périmètre PAV, qui sont la propriété du 
canton de Genève, pour un montant de 
600 millions de francs. Elle sera ainsi dans
un premier temps en mesure d’emprunter
de l’argent pour racheter les droits de su-
perficie existants, avant de pouvoir encais-
ser les rentes liées aux nouveaux droits de 
superficie octroyés. Au final, une fois l’en-
semble des parcelles construites, soit dans

un horizon de quarante ans, celles-ci seront
restituées à l’Etat, ce qui devrait permettre
au Canton de réaliser un bénéfice estimé de
l’ordre de 800 millions de francs.

De nombreuses questions restent ouver-
tes en l’état. Outre les questions financières
liées au rachat et à l’octroi des droits de 
superficie, on peut relever l’absence de 
toute indication quant à la possibilité (ou la
volonté) pour l’Etat de se séparer d’une par-
tie de ses terrains. En effet, malgré sa posi-
tion de propriétaire très largement domi-
nante dans le secteur, une telle éventualité 
n’est pour l’instant nullement évoquée. Or,
eu égard aux bénéfices qui pourraient en 
résulter pour le Canton, mais également en
regard du fait que cela pourrait inciter et 
faciliter le développement de projets par des
investisseurs et des entreprises souhaitant 
s’implanter durablement dans le périmètre,
une telle possibilité devrait à tout le moins 
être étudiée. En particulier, la construction
de logements en droit de superficie, notam-
ment les appartements en droits de superfi-
cie, est très peu répandue pour l’instant et 
n’est pas sans soulever des difficultés.

Pierre
Stastny
Avocat,
Asloca Genève

Combien d’extincteurs 
faut-il dans un immeuble?

Question de Jacques B. à Genève: «Dans 
mon immeuble, il n’y a qu’un extincteur 
tous les deux étages, et encore enfermé 
dans une armoire dont je n’ai pas la clé.
Y a-t-il un règlement en la matière?»
Savoir si le nombre éventuellement insuffi-
sant d’extincteurs dans l’immeuble pour-
rait constituer une carence à laquelle le pro-
priétaire doit remédier s’examine sous l’an-
gle du droit public, sauf très hypothétique 
réglementation contractuelle particulière. 
Or, il n’y a pas de norme fixant un nombre
obligatoire de dispositifs d’extinction précis
pour les habitations.

La loi sur les constructions et celle de
prévention des sinistres ne prévoient rien 
hormis un renvoi à la norme de protection
incendie et aux directives de l’Association 
des établissements cantonaux d’assurance
incendie (AEIA). La norme incendie, qui 
fixe un cadre général, dispose que les bâti-
ments doivent être pourvus d’équipements
de protection suffisamment dimensionnés.
Comme tous les bâtiments ne sont pas iden-
tiques, il serait inopportun d’établir une 
seule règle valant pour tous, sauf à risquer
des réglementations inadéquates.

La directive sur les dispositifs d’extinc-
tion définit plus précisément dans quels cas
il faut équiper les bâtiments d’appareils 
d’extinction. Le principe est que si le bâti-
ment présente des risques particuliers, il 
doit être équipé de dispositifs adéquats. On
traite différemment un bâtiment scolaire et
une villa. La directive ne prévoit une obliga-
tion générale que pour certains bâtiments 
(par exemple, s’ils présentent un risque 
d’incendie particulier). Son annexe prévoit
qu’un extincteur pour 600 m2 de surface 
est requis, uniquement dans certains cas 
(établissements d’hébergement, grands

magasins, etc.). Mais pas s’agissant des mai-
sons à plusieurs appartements ni des bâti-
ments élevés. Un «aide de travail» de l’AEIA
pour les habitations dispose néanmoins
que, sur demande de l’autorité de protec-
tion incendie (à Genève, la Police du Feu), 
les bâtiments d’habitation doivent être 
équipés d’appareils d’extinction en nombre
suffisant. Enfin, lorsqu’ils sont requis, les 
extincteurs doivent être bien visibles et ac-
cessibles rapidement sans moyens auxiliai-
res. Le trajet à parcourir pour les mettre en
œuvre ne devrait pas excéder 40 mètres.

Dans le cas de notre lecteur, il faudrait
vérifier, au vu des caractéristiques propres
à son immeuble, s’il existe une indication 
particulière relative à la nécessité d’extinc-
teurs. Le mieux serait d’interpeller la Police
du Feu à ce sujet. Si c’est le cas, cette der-
nière va d’office effectuer le contrôle con-
cernant le caractère adéquat et dimen-
sionné du dispositif. Sinon, les engins ne 
sont pas obligatoires, si bien que leur dispo-
sition, qui peut sembler illogique, n’est pas
illicite.

www.asloca.ch
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Le constructivisme, un souffle novateur venu de l’ex-URSS
Le courant architectural
a émergé d’une période 
de grande créativité 
après la Révolution 
de février 1917

Laurent Buschini

I
l y a un siècle, le 8 mars 1917 (23 fé-
vrier selon le calendrier julien alors
en vigueur en Russie), l’empire tsa-
riste vivait la Révolution de février,
qui allait déboucher sur l’abdica-

tion du tsar Nicolas II deux semaines plus
tard. La même année, la Révolution d’oc-
tobre amenait les bolcheviques de Lé-
nine au pouvoir.

Cette période révolutionnaire a coïn-
cidé avec une riche création artistique,
commencée à vrai dire quelques années
plus tôt. Kasimir Malevitch, entre autres,
posait les jalons de l’abstraction en 1915
avec Carré noir sur fond blanc, suivi
bientôt par Carré blanc sur fond blanc.

Cette créativité et cette liberté d’in-
vention se sont aussi concrétisées en ar-
chitecture, notamment dans le construc-
tivisme russe. Ce courant novateur, mais
hétérogène, a joué un rôle majeur dans la
définition de l’architecture moderne,
non seulement en Union soviétique,
mais aussi en Occident.

L’idée de base du constructivisme
était de créer un art prolétarien qui pou-
vait être accessible à tous sans avoir be-
soin des références du passé issues de
l’art de l’ancien monde aristocratique et
bourgeois. «Le constructivisme est un
courant réaliste, rationnel, objectif et
proche du peuple, explique Bruno Mar-
chand, directeur du Laboratoire de théo-
rie de l’architecture 2 à l’Ecole polytech-
nique fédérale de Lausanne (EPFL). Il est
aussi proche du mythe de la machine. Le
constructivisme a une fascination pour
son esthétique et pour son rendement.
Cela participe de l’effort d’industrialisa-
tion du pays dès le début de l’ère com-
muniste.»

Repousser les conventions
Les constructivistes repoussent l’acadé-
misme, les conventions. «C’est pourquoi
ils privilégient des formes nouvelles
comme les spirales, les ellipses, qui sym-
bolisent la dynamique de la nouvelle so-
ciété soviétique, note Bruno Marchand.
C’est le cas du monument à la troisième

internationale, imaginé par Vladimir
Tatline. La tour hélicoïdale et penchée
selon l’axe terrestre, devait s’élever à
400 m de hauteur, plus haut que la tour
Eiffel. Elle devait symboliser le mouve-
ment de progrès et la vocation univer-
selle du communisme. Mais elle n’a
jamais été réalisée. La première cons-
truction constructiviste, la tour
Choukov, une antenne radio, a été érigée
en 1922 sur les plans de Vladimir
Choukhov.»

L’architecture constructiviste cher-
che à porter l’avant-gardisme dans la vie

de tous les jours. De nombreux clubs,
maisons de la culture et de loisirs pour
les ouvriers, sont construits, notamment
par l’architecte Constantin Melnikov.
«Plusieurs de ces clubs sont réalisés en
béton, remarque le professeur lausan-
nois. Ce sont des réalisations qui s’inscri-
vent clairement dans le modernisme.
Melnikov a même réussi à faire cons-
truire sa maison privée selon ses idées
constructivistes.»

Mais il ne faut pas imaginer que les
constructions constructivistes foison-
nent à Moscou, à Saint-Pétersbourg,
bientôt rebaptisée Leningrad, ou dans
d’autres villes soviétiques. «Le construc-
tivisme est avant tout un état d’esprit de
création et non un style homogène, indi-
que Bruno Marchand. Beaucoup de pro-
jets sont dessinés, mais peu seront con-
crétisés. Les hommes politiques, Lénine
et Staline en tête, ne s’intéressent pas
beaucoup à l’art. Et le pays manque de
moyens. Les premières réalisations ar-
chitecturales ne se développent qu’à par-
tir de 1925.»

Toutefois, même si ce courant a fina-
lement eu une production réduite, son
apport est considérable. «Les architectes
ont imaginé des idées révolutionnaires
pour l’époque, souligne le professeur de
l’EPFL. Dans un projet pour le siège de la
Pravda, les frères Vesnine imaginent un
bâtiment de verre et d’acier avec un as-
censeur vitré en façade. Ils ont imaginé

que les nouvelles du journal seraient ins-
crites sur la façade et lisibles depuis la
rue, comme on le voit aujourd’hui sur
Times Square, à New York, par exemple.
Bien sûr, la construction d’un tel édifice
aurait été impossible à l’époque.»

Contacts avec l’Occident
Les idées constructivistes vont se répan-
dre en Occident, notamment grâce au
pavillon de l’URSS pour l’Exposition in-
ternationale des arts décoratifs et indus-
triels modernes, qui se tient à Paris en
1925, créé par Constantin Melnikov, ou à
travers les échanges qu’entretient El Lis-
sitzky en Allemagne avec les architectes
du Bauhaus (une école et un courant
majeur dans l’architecture moderne). «Il
n’y a pas un courant primordial qui
aurait généré les autres, observe Bruno
Marchand. Ces architectes partageaient
une même communion de pensée. Cer-
taines expériences novatrices faites en
Russie ont été récupérées par les archi-
tectes occidentaux et vice versa. Mais il y
a aussi eu des divergences.»

Le constructivisme est d’autant plus
connu en Occident que de nombreux
architectes de l’ouest de l’Europe se ren-
dent en Union soviétique au début des
années 30 pour y travailler, poussés no-
tamment par le manque de commandes
à la suite de la crise de 1929 ou, quelques
années plus tard, fuyant le nazisme. «Le
Corbusier, par exemple, a construit le

Centrosoyuz à Moscou en 1935, rappelle
Bruno Marchand. On peut encore citer
un autre Suisse, Hannes Meyer,
deuxième directeur du Bauhaus. Si Le
Corbusier est allé en Union soviétique
pour y chercher du travail, d’autres,
comme Hannes Meyer, étaient des com-
munistes convaincus. La plupart de ces
derniers sont repartis quelques années
plus tard, déçus de n’avoir pas trouvé à
Moscou la société d’avenir qu’ils étaient
venus construire.»

C’est que le vent était en train de souf-
fler vers le retour aux valeurs tradition-
nelles. «Le style stalinien, en vogue dès
les années 30, a marqué le retour au
classicisme, observe Bruno Marchand.
Staline disait que le peuple ne compre-
nait pas le constructivisme et l’architec-
ture moderne. En cela, il n’avait pas tout
à fait tort.»

Mis à part les rares édifices encore
debout (lire le texte ci-contre en page 2),
quel est l’héritage du constructivisme
dans l’architecture moderne? «Des archi-
tectes comme Rem Koolhaas ou, en
Suisse, Rodolphe Luscher, ont beaucoup
étudié ce mouvement. Zaha Hadid a
même écrit un livre dans lequel elle a
expliqué les sources constructivistes de
son œuvre architecturale. Un bâtiment
comme le Centre Pompidou, à Paris, des-
siné par les architectes Richard Rogers et
Renzo Piano, a des affinités avec le cons-
tructivisme.»
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Un patrimoine architectural aujourd’hui en péril
U Plusieurs bâtiments de la période 
constructiviste ont été détruits ces 
dernières années, notamment à 
Moscou, ou sont dans un état proche de 
la ruine. Ainsi, l’AFP indiquait, dans une 
dépêche datée du 8 mai 2016, que la 
démolition du central téléphonique 
construit par Vassili Martynovitch en 
1929 était en cours dans la capitale 

russe, malgré les protestations de 
manifestants opposés à la destruction
de cet exemple de l’architecture 
constructiviste.

L’un des bâtiments les plus embléma-
tiques du constructivisme russe, le 
Narkomfin, érigé à Moscou par l’archi-
tecte Moisei Ginzbourg et achevé en 
1932, est dans un état de délabrement 

avancé. Cet immeuble d’habitation de 
cinq étages était destiné à l’époque à 
loger des responsables du ministère des 
Finances.

Des architectes russes s’émeuvent de
la disparition de ce patrimoine. Un 
appel a été publiquement lancé à 
Vladimir Poutine. Le président russe est 
ainsi intervenu pour sauver la tour 

Choukhov, condamnée à la démolition. 
Mais pour l’heure, sa restauration n’est 
pas encore financée.

En attendant, des passionnés 
organisent des visites guidées. Une 
société, Blue Crow Media, a même 
publié une carte touristique l’an dernier. 
Elle recense les principaux édifices 
constructivistes de la capitale russe. L.B.

1 - Maison Melnikov, à Moscou
(1929); maison d’habitation privée; 
architecte: Constantin Melnikov. 
GETTY IMAGES

2 - Tour Choukhov, à Moscou, (1922); 
tour de radio-diffusion; architecte: 
Vladimir Choukhov. GETTY IMAGES

3 - Centrosoyuz, à Moscou, (1936); 
centre administratif et de loisirs; 
architecte: Le Corbusier. DR

4 - Club Svoboda, à Moscou (1929);
club de loisir de l’usine Svoboda; 
architecte: Constantin Melnikov. DR
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Le Conseil d’Etat a adopté à l’attention du 
Grand Conseil un projet de loi en vue de 
créer une Fondation Praille Acacias Vernets
(PAV). Cette fondation de droit public, dont la
mise en œuvre est prévue à l’horizon 2018, a
pour objectif de favoriser le démarrage et le
développement du projet PAV (12 400 nou-
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tre PAV. Les conditions de rachat de ces 
droits de superficie ainsi que les conditions
d’octroi des nouveaux droits de superficie 
ne sont toutefois pas connues en l’état.
Celles-ci sont pourtant déterminantes pour
garantir la réalisation effective des projets.
La FTI est également appelée à jouer un rôle
décisif puisqu’elle aura pour mission d’as-
sister les entreprises dans leur déménage-
ment et leur relocalisation, en leur propo-
sant des terrains leur permettant de pour-
suivre leurs activités hors du périmètre PAV.

Il est prévu que le financement de la
Fondation PAV s’effectue par une dotation
initiale constituée des parcelles situées dans
le périmètre PAV, qui sont la propriété du 
canton de Genève, pour un montant de 
600 millions de francs. Elle sera ainsi dans
un premier temps en mesure d’emprunter
de l’argent pour racheter les droits de su-
perficie existants, avant de pouvoir encais-
ser les rentes liées aux nouveaux droits de 
superficie octroyés. Au final, une fois l’en-
semble des parcelles construites, soit dans

un horizon de quarante ans, celles-ci seront
restituées à l’Etat, ce qui devrait permettre
au Canton de réaliser un bénéfice estimé de
l’ordre de 800 millions de francs.

De nombreuses questions restent ouver-
tes en l’état. Outre les questions financières
liées au rachat et à l’octroi des droits de 
superficie, on peut relever l’absence de 
toute indication quant à la possibilité (ou la
volonté) pour l’Etat de se séparer d’une par-
tie de ses terrains. En effet, malgré sa posi-
tion de propriétaire très largement domi-
nante dans le secteur, une telle éventualité 
n’est pour l’instant nullement évoquée. Or,
eu égard aux bénéfices qui pourraient en 
résulter pour le Canton, mais également en
regard du fait que cela pourrait inciter et 
faciliter le développement de projets par des
investisseurs et des entreprises souhaitant 
s’implanter durablement dans le périmètre,
une telle possibilité devrait à tout le moins 
être étudiée. En particulier, la construction
de logements en droit de superficie, notam-
ment les appartements en droits de superfi-
cie, est très peu répandue pour l’instant et 
n’est pas sans soulever des difficultés.
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Combien d’extincteurs 
faut-il dans un immeuble?

Question de Jacques B. à Genève: «Dans 
mon immeuble, il n’y a qu’un extincteur 
tous les deux étages, et encore enfermé 
dans une armoire dont je n’ai pas la clé.
Y a-t-il un règlement en la matière?»
Savoir si le nombre éventuellement insuffi-
sant d’extincteurs dans l’immeuble pour-
rait constituer une carence à laquelle le pro-
priétaire doit remédier s’examine sous l’an-
gle du droit public, sauf très hypothétique 
réglementation contractuelle particulière. 
Or, il n’y a pas de norme fixant un nombre
obligatoire de dispositifs d’extinction précis
pour les habitations.

La loi sur les constructions et celle de
prévention des sinistres ne prévoient rien 
hormis un renvoi à la norme de protection
incendie et aux directives de l’Association 
des établissements cantonaux d’assurance
incendie (AEIA). La norme incendie, qui 
fixe un cadre général, dispose que les bâti-
ments doivent être pourvus d’équipements
de protection suffisamment dimensionnés.
Comme tous les bâtiments ne sont pas iden-
tiques, il serait inopportun d’établir une 
seule règle valant pour tous, sauf à risquer
des réglementations inadéquates.

La directive sur les dispositifs d’extinc-
tion définit plus précisément dans quels cas
il faut équiper les bâtiments d’appareils 
d’extinction. Le principe est que si le bâti-
ment présente des risques particuliers, il 
doit être équipé de dispositifs adéquats. On
traite différemment un bâtiment scolaire et
une villa. La directive ne prévoit une obliga-
tion générale que pour certains bâtiments 
(par exemple, s’ils présentent un risque 
d’incendie particulier). Son annexe prévoit
qu’un extincteur pour 600 m2 de surface 
est requis, uniquement dans certains cas 
(établissements d’hébergement, grands

magasins, etc.). Mais pas s’agissant des mai-
sons à plusieurs appartements ni des bâti-
ments élevés. Un «aide de travail» de l’AEIA
pour les habitations dispose néanmoins
que, sur demande de l’autorité de protec-
tion incendie (à Genève, la Police du Feu), 
les bâtiments d’habitation doivent être 
équipés d’appareils d’extinction en nombre
suffisant. Enfin, lorsqu’ils sont requis, les 
extincteurs doivent être bien visibles et ac-
cessibles rapidement sans moyens auxiliai-
res. Le trajet à parcourir pour les mettre en
œuvre ne devrait pas excéder 40 mètres.

Dans le cas de notre lecteur, il faudrait
vérifier, au vu des caractéristiques propres
à son immeuble, s’il existe une indication 
particulière relative à la nécessité d’extinc-
teurs. Le mieux serait d’interpeller la Police
du Feu à ce sujet. Si c’est le cas, cette der-
nière va d’office effectuer le contrôle con-
cernant le caractère adéquat et dimen-
sionné du dispositif. Sinon, les engins ne 
sont pas obligatoires, si bien que leur dispo-
sition, qui peut sembler illogique, n’est pas
illicite.
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Cette créativité et cette liberté d’in-
vention se sont aussi concrétisées en ar-
chitecture, notamment dans le construc-
tivisme russe. Ce courant novateur, mais
hétérogène, a joué un rôle majeur dans la
définition de l’architecture moderne,
non seulement en Union soviétique,
mais aussi en Occident.

L’idée de base du constructivisme
était de créer un art prolétarien qui pou-
vait être accessible à tous sans avoir be-
soin des références du passé issues de
l’art de l’ancien monde aristocratique et
bourgeois. «Le constructivisme est un
courant réaliste, rationnel, objectif et
proche du peuple, explique Bruno Mar-
chand, directeur du Laboratoire de théo-
rie de l’architecture 2 à l’Ecole polytech-
nique fédérale de Lausanne (EPFL). Il est
aussi proche du mythe de la machine. Le
constructivisme a une fascination pour
son esthétique et pour son rendement.
Cela participe de l’effort d’industrialisa-
tion du pays dès le début de l’ère com-
muniste.»

Repousser les conventions
Les constructivistes repoussent l’acadé-
misme, les conventions. «C’est pourquoi
ils privilégient des formes nouvelles
comme les spirales, les ellipses, qui sym-
bolisent la dynamique de la nouvelle so-
ciété soviétique, note Bruno Marchand.
C’est le cas du monument à la troisième

internationale, imaginé par Vladimir
Tatline. La tour hélicoïdale et penchée
selon l’axe terrestre, devait s’élever à
400 m de hauteur, plus haut que la tour
Eiffel. Elle devait symboliser le mouve-
ment de progrès et la vocation univer-
selle du communisme. Mais elle n’a
jamais été réalisée. La première cons-
truction constructiviste, la tour
Choukov, une antenne radio, a été érigée
en 1922 sur les plans de Vladimir
Choukhov.»

L’architecture constructiviste cher-
che à porter l’avant-gardisme dans la vie

de tous les jours. De nombreux clubs,
maisons de la culture et de loisirs pour
les ouvriers, sont construits, notamment
par l’architecte Constantin Melnikov.
«Plusieurs de ces clubs sont réalisés en
béton, remarque le professeur lausan-
nois. Ce sont des réalisations qui s’inscri-
vent clairement dans le modernisme.
Melnikov a même réussi à faire cons-
truire sa maison privée selon ses idées
constructivistes.»

Mais il ne faut pas imaginer que les
constructions constructivistes foison-
nent à Moscou, à Saint-Pétersbourg,
bientôt rebaptisée Leningrad, ou dans
d’autres villes soviétiques. «Le construc-
tivisme est avant tout un état d’esprit de
création et non un style homogène, indi-
que Bruno Marchand. Beaucoup de pro-
jets sont dessinés, mais peu seront con-
crétisés. Les hommes politiques, Lénine
et Staline en tête, ne s’intéressent pas
beaucoup à l’art. Et le pays manque de
moyens. Les premières réalisations ar-
chitecturales ne se développent qu’à par-
tir de 1925.»

Toutefois, même si ce courant a fina-
lement eu une production réduite, son
apport est considérable. «Les architectes
ont imaginé des idées révolutionnaires
pour l’époque, souligne le professeur de
l’EPFL. Dans un projet pour le siège de la
Pravda, les frères Vesnine imaginent un
bâtiment de verre et d’acier avec un as-
censeur vitré en façade. Ils ont imaginé

que les nouvelles du journal seraient ins-
crites sur la façade et lisibles depuis la
rue, comme on le voit aujourd’hui sur
Times Square, à New York, par exemple.
Bien sûr, la construction d’un tel édifice
aurait été impossible à l’époque.»

Contacts avec l’Occident
Les idées constructivistes vont se répan-
dre en Occident, notamment grâce au
pavillon de l’URSS pour l’Exposition in-
ternationale des arts décoratifs et indus-
triels modernes, qui se tient à Paris en
1925, créé par Constantin Melnikov, ou à
travers les échanges qu’entretient El Lis-
sitzky en Allemagne avec les architectes
du Bauhaus (une école et un courant
majeur dans l’architecture moderne). «Il
n’y a pas un courant primordial qui
aurait généré les autres, observe Bruno
Marchand. Ces architectes partageaient
une même communion de pensée. Cer-
taines expériences novatrices faites en
Russie ont été récupérées par les archi-
tectes occidentaux et vice versa. Mais il y
a aussi eu des divergences.»

Le constructivisme est d’autant plus
connu en Occident que de nombreux
architectes de l’ouest de l’Europe se ren-
dent en Union soviétique au début des
années 30 pour y travailler, poussés no-
tamment par le manque de commandes
à la suite de la crise de 1929 ou, quelques
années plus tard, fuyant le nazisme. «Le
Corbusier, par exemple, a construit le

Centrosoyuz à Moscou en 1935, rappelle
Bruno Marchand. On peut encore citer
un autre Suisse, Hannes Meyer,
deuxième directeur du Bauhaus. Si Le
Corbusier est allé en Union soviétique
pour y chercher du travail, d’autres,
comme Hannes Meyer, étaient des com-
munistes convaincus. La plupart de ces
derniers sont repartis quelques années
plus tard, déçus de n’avoir pas trouvé à
Moscou la société d’avenir qu’ils étaient
venus construire.»

C’est que le vent était en train de souf-
fler vers le retour aux valeurs tradition-
nelles. «Le style stalinien, en vogue dès
les années 30, a marqué le retour au
classicisme, observe Bruno Marchand.
Staline disait que le peuple ne compre-
nait pas le constructivisme et l’architec-
ture moderne. En cela, il n’avait pas tout
à fait tort.»

Mis à part les rares édifices encore
debout (lire le texte ci-contre en page 2),
quel est l’héritage du constructivisme
dans l’architecture moderne? «Des archi-
tectes comme Rem Koolhaas ou, en
Suisse, Rodolphe Luscher, ont beaucoup
étudié ce mouvement. Zaha Hadid a
même écrit un livre dans lequel elle a
expliqué les sources constructivistes de
son œuvre architecturale. Un bâtiment
comme le Centre Pompidou, à Paris, des-
siné par les architectes Richard Rogers et
Renzo Piano, a des affinités avec le cons-
tructivisme.»
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Un patrimoine architectural aujourd’hui en péril
U Plusieurs bâtiments de la période 
constructiviste ont été détruits ces 
dernières années, notamment à 
Moscou, ou sont dans un état proche de 
la ruine. Ainsi, l’AFP indiquait, dans une 
dépêche datée du 8 mai 2016, que la 
démolition du central téléphonique 
construit par Vassili Martynovitch en 
1929 était en cours dans la capitale 

russe, malgré les protestations de 
manifestants opposés à la destruction
de cet exemple de l’architecture 
constructiviste.

L’un des bâtiments les plus embléma-
tiques du constructivisme russe, le 
Narkomfin, érigé à Moscou par l’archi-
tecte Moisei Ginzbourg et achevé en 
1932, est dans un état de délabrement 

avancé. Cet immeuble d’habitation de 
cinq étages était destiné à l’époque à 
loger des responsables du ministère des 
Finances.

Des architectes russes s’émeuvent de
la disparition de ce patrimoine. Un 
appel a été publiquement lancé à 
Vladimir Poutine. Le président russe est 
ainsi intervenu pour sauver la tour 

Choukhov, condamnée à la démolition. 
Mais pour l’heure, sa restauration n’est 
pas encore financée.

En attendant, des passionnés 
organisent des visites guidées. Une 
société, Blue Crow Media, a même 
publié une carte touristique l’an dernier. 
Elle recense les principaux édifices 
constructivistes de la capitale russe. L.B.

1 - Maison Melnikov, à Moscou
(1929); maison d’habitation privée; 
architecte: Constantin Melnikov. 
GETTY IMAGES

2 - Tour Choukhov, à Moscou, (1922); 
tour de radio-diffusion; architecte: 
Vladimir Choukhov. GETTY IMAGES

3 - Centrosoyuz, à Moscou, (1936); 
centre administratif et de loisirs; 
architecte: Le Corbusier. DR

4 - Club Svoboda, à Moscou (1929);
club de loisir de l’usine Svoboda; 
architecte: Constantin Melnikov. DR
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